
Chambre des Représentants. 

SÉANCE IJU 10 M ,UlS 1860. 

Crédits sujplémenlalres aux budgets du fü11btè1·c des Huances pour les 
exerclees 1s·1:,9 et 1860. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESblEURS, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations, un projet de loi tendant à 
ouvrir aux budgets du Ministère <les Finances des exercices 18ü9 et 18501 divers 
crédits s'élevant cnsernble à trente et un initie neuf' cent treize francs onze ce11- 
times. 

Voici, Messieurs, les motifs pour lesquels ces allocations supplémentuin-s soJJL 
réclamées ; 

E:serclcc 1850. 

CnAP. I, AHT, 9. - Magasin qéuéra! des papiers. 
C1u.P. IV, ART. 5~. - !1laterfol . 

. fi'. 3,840 
7 ,7ü0 

E1'.CJ'Clcc 1860. 

CBAP. IV, A.JlT, 4(), - JJJatériel. Indemuit« allouée aux receoeurs de 
l'enregistrement) du chef de la eonîeetion des bulletins iruiicaleurs 
des propriétaires et des créanciers (années 18fü)-i 860) . . fr. iü,000 

Alln d'assurer, au point de vue du Trésor public, le contrôle de la percept.on 
des droits d'enregistrement et de succession, il existait, dans les bureaux de 
I'enrcgisuement, des tables alphabétiques propres à faciliter la recherche des actes 
et des déclarations. La tenue de ces tables exigeait l'emploi d'un temps consldéra 
hlc, et occasionnait des écrltures que ne compensaient pas toujours les résultats 
obtenus. Des études Jurent entreprises à l'effet de rechercher un système qui 
-0füît à la fois la garantie d'une surveillance plus efficace, et l'avantage d'une 
exécution plus faclle. Apres un examen approfondi de différentes propositions 
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faitci; par des Ionctlonnalres expérimentés, l'adrnlnlstratlon s'arrêta à la création 
de deux répertoires généraux, dans lesquels l'inscription sueclntc, sous un article 
spécial au nom de chaque personne possédant des biens, de tous les actes et faits 
qui l'lntéresscnt, présente une sorte de mémorial des litres sur lesquels sri fortune 
est fondée; l'un est principalement destiné à recevoir l'annotation des notes et con 
trats ayant des immeubles pour objet, l'autre est consacré exclusivement aux: 
titres de créances cl. autres valeurs mobilières. 

Ces répertoires ne pouvaient être tenus pal' ordre alphnbétique ; il Inllut donc 
y adjoindre un auxiliaire ljl'!i remplit cette lacune, de là, la création de bulletins 
donnant l'indication des propriétalres et des crénnclers , repris tant aux répertoires 
11u·o11x matrices cndasiralcs, et aux autres documents <lu bureau qu'il peut être 
utile de consulter. Ces bulletins, écrits sur des coupons d'un papier uniforme, 
sont classés dans l'ordre nlphabéuquc rigoureux des lettres de chaque norn , et 
plnc,;s dans des casiers préparés i1 cet c.fTct. Leur mobilité, qui constitue le prin 
cipal avantage du système, permet d'en njoutcr comme d'en supprimer, (!t de 
conserver néanmoius l'ordre alphabétique, si éminemment utile en matière de 
recherches. 

La simpliflcatlon des écritures qu'offre cette iunovntion , mérite aussi d'être 
uppréeiéc : non seulement, clic laisse aux receveurs plus de temps il consncrcr aux 
inté: t;ts du trésor, mais clic fuit entrevoir la possibilité de diminuer, dans l'avenir, 
les frais d'impression et de reliure des registres dont C<'S Ionctionnaires font usage. 

Ln confection <les coupons devant servir à former les bulletins, et d'armoires ù 
casiers destinées ù les renfermer, a nécessité une dépense extrnordinuiro qui a 
nbsorbé les crédits ouverts nu budget de l'exercice 18~9, sous les libellés: JJJaya 
sin général ries JJapiel's <'l matériel; en sorte q11c ces articles présentent une 
iusufllsancc qui peul ètre fixée : 

Pour le premier à 
Et pour le second à 

. fr. 5,840 
7 7li0 1 

La formation des bulletins se rapportant à des propriétaires inscrits dans les 
rrgislrcs avant le f (•r janvier 1860, exigeait un travai] considérable, cl tout ù fniL 
indépcndnnt iles obligations (lllC leurs fonctions imposent aux receveurs de l'cnrc 
gistremcnr, j'ai l1ù110 'pf.ïi5u, 1'.li::sslrnr.,, qü';; l;i,dt ~qo;i<-1blc d\; iL;làl' Zti;0ùi tll.'.1 1111(:; 

indemnité particulière, qui a été fixée à un centime par bulletin. 
Dans celle catégorie de propriétaires, il faut ranger ceux dont l'inscription sera 

faite aux matrices cndastralcs par suite de l'annotmion des mutations de l'an 
née 18;.iD ; c'est donc seulement dans le courant de la présente année, lorsque les 
receveurs auront fuit cette annotation d'après les pièces déposées clans les corn- 
111m11:s, qu'ils seront à nième de déterminer le montant de leur Indemnité. et il 
est impossible d'indiquer exactement l'importance du crédit nécessaire pour cet 
objet; toutefois, il résulte d'une appréciation foi le par l'administration, que la 
drprnsc ne s'élcvcra pas au delà de fr. rnlooo. 

I 

Afin de faciliter l'ordonnancement des sommes ducs, cc crédit est rattaché ou 
bttrlgrt de l'exercice 1860. 
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Eserelee 185~. 

CnAP. VIII. Anr. 44. Frais d'instance (t:'nv-oi en possession-de succession en 
déshérence, année f Sa~) . • . fr. 7 4 10 

Les Irais de l'lustance relative à l'envoi en possession des biens de la succes 
sion en déshérence de la demoiselle Goos ou Goosseus de Quacd-Mcchelcn, n'ayant 
pu être liquidés avant la clôture du budget de l'année 18~~, sur lequel l'imputa 
lion devait en être faite, leur admission en comptabilité ne sera possible qu'après 
le vote d'un crédi L de fr. 7 4. 101 montant de ~c; frais. 

CiuP. Vllf. AnT. 4~. Dépenses du domai111~(anl'léc i8;S8J . fr. ti,249 Oi 

Le repeuplement des coupes dans les forMs domaniales où, après un repi 
quage précédent, des plants avalent péri par I'eflet de la sécheresse persistante de 
l'été de i 8~8, et, d'autre part, quelques réparatlons urgentes faites à des maisons 
forestières, ont occasionné une dépense supérieure aux prévisions du budget. 
Par suite, un supplément de fr. ~,249.0f est nécessaircpour liquider les dépenses 
arriérées. 

J'ai l'honneur de prier la Chambre de vouloir bien faire du projet ci-joint, 
l'objet de ses prochaines délibéraüons. 

Le ftli11islre des Finances, 
FRÈHE-ORBAN. 

.P HOJ ET DE LOI. 

B()J DE~ BELGE8, 

d6 t-Ouo yJ1,e"~ e,I; à, c.,eu\-1,, oal'u~ : 
"!_· . 

Sur la proposition <le Notre Minislre des Finances, 

:Nous ,\'\'()l'IS A!Uiê.TÉ P.T A!\RtTO!(S : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom). ù 
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la Chnrnbre des Représentants, le> projet de loi dont la teneur 
suit : 

ÂRTlf.LE I'IIF.HIER, 

Des crédits supplémentnires sont alloues aux budgets du 
Ministc1·c des Finances, pour les exercices 18?S9 et 1860, 
jusqu'à concurrence <le trente et un mille neuf cent treize 
fi:nncs onze centimes, savoir : 

oi ''> 
UEIICICE 

C: l'1 ,,; auqael lt1 rrtdill ...,nt 
Q 0:: Ill ratll<l1ts, C: DtPAlnEMENTS ET SERVICES. •.. ..J 
0 E: V 
Q < j:: 

1 
~ 

l:: C: 
V -< 1859 1860 

JODGET DU 1,11~1s1iu DES Fl~A!'iCES. 

1 Magasin générol des pnpiers. •... 1 0 5,8.W • • 
2 Mo.léricl. ••••.•••• , •••• ' 52 7,7~0 • » 

5 Frois ù'inslance (succession en dés- 
hércnce Goos ou Goossens, Année 

7+ 10 :181:fü.) ••••••• , .•••••• 8 .u • 

' Dépenses du domaine. (Année 18!58). 8 41> ~,2{9 01 • 
.. J!Jatéricl. - Indemnité allouée aux ., 

receveurs de l'enregistrement, 
pour formntlcn des bulletins in- 
dicateurs des ropriéloires. (An- 

i~,000 nées f81>0 et 1 60) •.•.•.•• 8 40 • • 

l6,il15 tl l~,0OO » 

- ~ --- 
Tou~ .... fr. 51,915 li 

AI\T. 2. 

Les crédits seront imputes sur les ressources ordinaires des 
exercices 18~9 et i 860. 

Donné à Laeken, le 8 mars i860. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre des Finances, 
FntnE·ÛRDAN. 


